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La Commission Paritaire Départementale de l’Aube des Orthophonistes s’est réunie le 20 juin 2025 à 
9 h 30 en visioconférence et en présentiel. 
 

 
 
 
 

 Présents Excusés 

Section 
professionnelle       FNO 

 

Mme Sandie ESNAULT 
Mme Claire JEANNE  
Mme Sarah PLEAU 
Mme Elodie PLUOT 

 

Section 
sociale 

C.P.A.M 
Mme Sandra LONNÉ 

M. François REY  
Mme Magali GEMBLE 

 

C.M.S.A M. Hubert PROT  

Conseillers 
techniques 

C.P.A.M 
Mme Barbara MONTELEONE  

Mme Virginie LEGROS 
M. Philippe MARTIN 

M. Gilles GROUVEL 
 

C.M.S.A  Mme Nathalie GIORDANO 

 

1. Approbation du PV de la réunion du 21/06/2024 

Aucune remarque n'étant formulée, le procès-verbal de la réunion du 06 décembre 2024 est adopté à 
l’unanimité. 
 

2. Dépenses et démographie 

 
 
 
Mme MONTELEONE présente les dépenses 2024 et constate une évolution de +4.3%, en comparaison à la 
région et à la France avec des taux respectifs de +5,5 % et +6,8%.  
 
On observe une augmentation des actes d’orthophonie dans le département de 3.4% contre 5,7% en 
région et 6,8% en France. 
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Il y a également une augmentation de 70,1% concernant les autres rémunérations contre une baisse de 
1.9% en région et une augmentation de 6,2% en France, cela s’explique par la mise en place des options 
démographiques suite au zonage réalisé fin 2023. 
 
Les frais de déplacement sont en augmentation de 4.7% pour le département contre une baisse de 3.5% 
pour la région et une augmentation de 2.2% pour le national. 

 
Monsieur REY demande quelles sont les communes sous-dotées. 
 
Madame MONTELEONE répond que les données des zones sous dotées sont visibles sur le site cartosanté 
de l’ARS. 
 
Madame GEMBLE demande à quoi correspond la « majoration enfant orthophoniste ». 
 
Madame PLEAU répond que cela correspond aux séances réalisées pour les enfants de moins de 3 ans. 
 

 
 
Madame MONTELEONE présente la répartition des dépenses : les AMO représentent 96.26% des 
dépenses, suivis par les autres actes et prestations, sans atypie particulière par rapport au département 
et à la France Entière. 
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Sur le 1er trimestre 2025, il y a une baisse des dépenses de 6.5% contre une hausse de 3% pour la région 
et de 4.6% pour la France. 

- - Actes des orthophonistes 
o – 5% pour l’Aube  
o + 3% pour la région 
o + 4.6% pour la France 

 
- Pour les frais de déplacement : 

o +4% pour l’Aube  
o -1.5% pour la région 
o -1.5% pour la France 

 
- Pour les autres rémunérations : 

o -100% pour l’Aube (car les options démographiques ne sont pas payées pour le 1er 
trimestre) 

o +70.8 pour la région 
o +39.4 pour la France 

 
 
 

Madame MONTELEONE aborde le sujet de la démographie sur le territoire aubois. 
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Présentation des dépistages des troubles visuels et du langage chez les enfants par Monsieur LUCANI, 
responsable du service prévention et accès aux soins. 
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Monsieur LUCANI informe que cette sensibilisation ne se fait pas pour les élèves de toute petite section. 
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Madame LONNE précise que les 3 forfaits sont à destination des orthophonistes, et que le montant 
de 5.75€ correspond à chaque questionnaire analysé. 
 

 
 
Madame ESNAULT mentionne que Mme JOCHIM ne sera pas présente au COPIL mais se fera 
représenté par Madame LHEUREUX. 
Elle va suivre la formation le 23/06/2025 et lancera le recrutement par la suite pour former ses 
collègues et les enseignants à remplir les grilles et aussi former à la sensibilisation des parents. 
 
Madame ESNAULT ajoute que l’intérêt principal n’est pas la cotation des grilles mais surtout la 
sensibilisation des parents et la formation des enseignants avec toutefois la problématique de 
l’accès aux soins pour les enfants dépistés. 
 
Madame LONNE précise que le COPIL permettra d’acter le calendrier et le ciblage retenu pour 
cette action. En effet, le ciblage indiqué ce jour n’est pas définitif.  
 
Madame GEMBLE se questionne sur les temps dédiés au dépistage dans les cabinets et si des 
créneaux doivent être mis en place pour ces enfants. 
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Madame ESNAULT répond qu’il n’y a pas de créneau dédié sauf si l’orthophoniste souhaite le faire. 
 
Madame GEMBLE demande quels sont les délais d’attente pour avoir un rendez-vous actuellement. 
 
Mesdames ESNAULT et PLEAU s’entendent sur une moyenne de 18 mois. 
 
Monsieur LUCANI demande comment se passe les actions qui sont déployées par la PMI sur les 
moyennes section de maternelle en terme d’attente. 
 
Madame ESNAULT répond que les parents prennent rendez-vous avec une orthophoniste et que le 
professionnel de santé récupère le bilan de la PMI. 
 
Madame JEANNE ajoute que les enfants qui viennent suite au dépistage de la PMI ne sont pas, non 
plus prioritaires. Chaque orthophoniste gère son planning comme il l’entend. 
 
Madame LONNE pense que, grâce à cette action, le dépistage se fera plus tôt, ce qui permettra 
également aux enfants d’être inscrits sur les listes d’attente plus tôt, avec une prise en charge 
orthophoniste qui débutera à un âge plus précoce. 
 
Madame PLEAU ajoute que l’aspect prévention aux parents peut aider et améliorer la prise en 
charge. 
 
 
Madame ESNAULT se demande pourquoi ces écoles sont ciblées. 
 
Madame LONNE répond que c’est un pré ciblage, réalisé en concertation avec l’éducation 
nationale. La volonté est de mixer des écoles en zones prioritaires en ville, mais aussi en campagne. 
Tout en tenant compte des possibilités d’accès aux soins (présence de professionnels de santé 
proches des établissements scolaires visés). 
 
 
 

3 Qualité des flux 

 
Monsieur MARTIN présente la qualité des flux. 
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Madame ESNAULT demande confirmation : lorsqu’un bénéficiaire de la CSS commence sa prise en charge 
d’orthophonie, peut-il bénéficier du tiers payant CSS jusqu’à la fin de l’entente préalable ? 
 
Monsieur MARTIN précise que ces factures ne devraient pas être rejetées mais payées avec la C2S. 
 
Madame ESNAULT précise que c’est souvent lors des renouvellements de C2S, les patients ne s’y 
prennent pas assez à l’avance et il peut y avoir une rupture de droits entre deux périodes. Des séances 
sont parfois facturées à ce moment-là. La plateforme répond qu’il convient de faire payer les patients 
alors que l’on sait qu’il est compliqué de se faire régler par les patients qui possèdent la C2S. Mme 
ESNAULT demande si c’est possible de passer par Amélipro en cas de problème de ce genre. 
 
M MARTIN répond que ce n’est pas la consigne et souhaite donner de nouvelles consignes aux agents de 
la PFS pour que leur discours soit cohérent avec la réglementation. M MARTIN invite la profession à 
utiliser RéclaPS, un nouvel outil pour les problèmes de facturation. Le sujet de ce nouvel outil sera 
développé au cours de la commission. 
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4 Exercice coordonné 

 

Mme MONTELEONE présente l’exercice coordonné et fait un retour sur l’action AZAM (0 patient en 
ALD sans médecin traitant). 
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Mme MONTELEONE indique que des actions sont menées pour les patients en ALD sans médecin 
traitant. On remarque une stabilité depuis janvier. Cependant, il reste un peu plus de 4% de patients en 
ALD qui n’ont pas de médecin traitant (plus de 2000 patients sur le territoire). Madame MONTELEONE 
précise que dans le cadre du parcours de soins, la CPAM, lorsque cela est possible, maintient un 
« médecin traitant fictif » à l’assuré afin d’éviter de le pénaliser dans ses remboursements de soins. 
 
 

 
 
Mme MONTELEONE explique que la CNAM a transmis une liste de 2 048 patients en ALD sans médecin 
traitant, en 2023. Au vue de ce fichier, il a été demandé aux médecins ayant vu au moins deux fois dans 
l’année le même patient, de l’enregistrer dans sa patientèle. Cela a permis de trouver un médecin 
traitant pour 1 341 patients. Les exclusions correspondent à des fins d’ALD, des déménagements ou 
encore des décès. 

 
Madame MONTELEONE aborde le thème des MSP et des CPTS. 
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5 Information / questions diverses 

 
Madame LEGROS présente le baromètre « handifaction ». 

 

 
 
Madame MONTELEONE explique l’utilisation de l’appli carte vitale. 
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Madame LEGROS dévelope le sujet de l’assistance en ligne en cas de cybermalveillance. 
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Madame LEGROS explique l’évolution du programme M’T DENTS afin que l’information soit relayée 
au patients. 
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Madame PLEAU se demande si le fait d’avoir un document n’encourageait pas les patients à se 
rendre chez leur dentiste. 
 
Madame LEGROS mentionne que les documents pour les consultations aux âges clés sont 
maintenus, mais pas ceux des âges intermédiaires afin de simplifier l’administratif des 
professionnels de santé. 
 
 
Madame LEGROS aborde le sujet du nouveau téléservice de réclamations liées aux facturations 
 
Monsieur MARTIN ajoute que ce téléservice est ouvert à l’ensemble des professionnels de santé. 
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Madame PLUOT explique que si elle n’est pas conventionnée avec les CMP, les patients ne seront 
plus pris en charge. 
 
Madame ESNAULT explique que les conventionnements avec les CMP sont lourds 
administrativement à gérer, qu’il y a beaucoup de contraintes (bilans à éditer, factures 
manuelles…). 
 
Madame PLEAU demande si le CMP de TROYES a été mis au courant de cette nouvelle procédure. 
 
Madame MONTELEONE indique que c’est le service établissement qui doit informer les CMP de 
cette mise à jour. 
 
Madame ESNAULT informe qu’elle a mis fin à son mandat en tant que présidente du syndicat des 
orthophonistes. Elle est remplacée par Madame Madeline JOCHIM. Elle propose que Madame 
JOCHIM puissent participer à la prochaine commission paritaire à ses côtés. 
 
Madame LONNE explique que Madame JOCHIM peut participer à la prochaine commission si elle 
intervient en tant que suppléante d’une personne titulaire siégeant en commission, ou en tant 
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qu’invitée de la commission si sa présence est rendue nécessaire pour un point spécifique 
concernant l’action « dépistage en milieu scolaire ». 

 
Prochaine commission le 05/12/2025 à 9h30 

 
 
 

Le président  La vice-présidente 

 
 

M. François REY 

  

 
 
 
 
 
 

 
 

Mme Sandie ESNAULT 

 

 


